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L'inclusion scolaire, une réponse adaptée pour 
les enfants avec autisme 

Chaque année, de plus en plus d'enfants atteints d'un handicap font leur 
rentrée scolaire au sein d'écoles et d'établissements scolaires ordinaires. 
L'inclusion scolaire est devenue un aspect incontournable de la 
socialisation des enfants handicapés. Pour les enfants avec autisme, il 
s'agit de la meilleure réponse pour leur permettre de développer la 
communication sociale.

La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées affirme le droit 
pour tout enfant avec un handicap physique ou mental à une 
scolarisation en milieu ordinaire et à un parcours scolaire continu et 
adapté. Pour l'enfant avec autisme, en raison de son déficit naturel 
d'acquisition des codes sociaux, l'insertion en milieu scolaire 
ordinaire est la réponse la plus appropriée. L'immersion dans la 

société est primordiale pour lui permettre d'assimiler et développer les interactions sociales tout en ayant accès 
aux savoirs. Grâce à l'inclusion scolaire, l'enfant avec autisme va bénéficier de la proximité et de la 
reconnaissance des autres enfants. L'expérience montre qu'ils sont un puissant stimulateur social pour l'acquisition 
des connaissances.

Inclure les enfants autistes en milieu scolaire ordinaire reste un objectif prioritaire des pouvoirs publics : "à 
l’école, des classes d’inclusion scolaire spécifiques seront créées et l’autisme sera particulièrement pris en 
compte dans la répartition des postes d’auxiliaires de vie scolaire", a déclaré Marie-Arlette Carlotti.

Améliorer la formation des accompagnants

L'offre de scolarisation est graduée car certains enfants ont un bon niveau de développement mental et intellectuel 
quand d'autres connaissent des troubles plus ou moins accentués du langage et du comportement.

Les Clis (maternelle et primaire) et les Ulis (secondaire) sont des classes d'inclusion scolaire accueillant des élèves 
dont le handicap ne permet pas d'envisager une scolarisation individuelle continue dans une classe ordinaire mais 
pouvant suivre une scolarisation adaptée. Ces dispositifs permettent la mise en œuvre des Projets personnalisés de 
scolarisation (PPS) en étroite relation avec les parents et l'équipe éducative. Les élèves peuvent, selon leurs 
possibilités, intégrer ponctuellement une classe et travailler, avec le soutien d'un auxiliaire de vie scolaire (AVS), 
sur les mêmes programmes. Mais pour les élèves ayant un degré développemental et intellectuel suffisant, 
l'inclusion en classe ordinaire est la règle. Assistés d'un AVS (individuel ou collectif), ils suivent le même 
programme que les autres élèves de la classe.

Mille cinq cents nouveaux emplois d'AVS sont créés en 2012, précise le ministère de l'Éducation nationale, 
mais les besoins en personnels formés à l'apprentissage scolaire des enfants handicapés et spécifiquement avec 
autisme se font encore ressentir. "Le reproche fait au système actuel… c'est l'absence de formation initiale pour 
accompagner un jeune handicapé. Si pour certains handicaps, l'adaptation est relativement simple, il n'en est pas 
de même pour plusieurs catégories (autisme, troubles du comportement, des apprentissages…). ", constate Paul 
Blanc dans son rapport de mai 2011(1). Le ministère de l'Éducation nationale y apporte une réponse : "dès le mois 
de septembre, une réflexion associant tous les acteurs de la communauté éducative, du handicap et du médico-
social organisée avec le ministère chargé des Personnes handicapées et de la Lutte contre l’exclusion, permettra de 
repenser la fonction d’accompagnement des élèves en situation de handicap et notamment sa 
professionnalisation à travers l’élaboration d’un référentiel métier."
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